
   Télécardiologie   
04 76 76 76 13 

Du Lundi au vendredi 

8h00-18h00 

    Telecardiologie@chu-grenoble.fr 

La transmissions des  
données 

Le suivi quotidien  
de votre  

Implant cardiaque  
à domicile 

En cas de problème technique avec le matériel, 
contactez  votre Assistant référent : 

Voir liste  

Du lundi au vendredi : de 9h à 18h 

Accès au CHU Grenoble Alpes : 

Service de Cardiologie—8ème étage 
CS 10217-38043 Grenoble Cedex 9 

Assistance Technique 

 
 

 
 

 

Medtronic              0 800 38 17 00 

Boston       0 805 54 04 22     

Abbot / Merlin            0 800 00 05 65  

Sorin Microport     0 805 98 00 41 

Biotronik      0 800 80 10 34 

 
 

 EN CAS D’URGENCE  
VITALE 

FAITES LE 

En cas de dysfonctionnement, 
votre communicateur peut vous 

le signaler par un  
clignotement et / ou un  

message d’erreur 
 
 

Un SMS d’Implicity vous sera 
également envoyé, vous invitant 

à contacter l’assistance  
technique 

 



Au moyen d’un 
 COMMUNICATEUR : les 
données de votre dispositif 
implanté seront transmises 
automatiquement au      
service de télécardiologie. 
( à moins qu’on vous le de-
mande)  

  

La Télécardiologie permet  
une détection précoce 
d’évènements indési-

rables enregistrés par 
votre implant cardiaque. 

 

COMMENT ? 

 

SERVICE  COMPLEMENTAIRE 
DANS L’AIDE AU DIAGNOSTIC 
PRECOCE D’UN EVENEMENT 
CARDIAQUE OU 
RYTHMOLOGIQUE. 

 

 

 Sert à prévenir 
l’aggravation de votre 
état de santé. 
 

 Aide à donner un avis 
médical  rapide. 

 

 Permet un 
accompagnement 
personnalisé dans la 
prise en charge de votre 
maladie cardiaque. 

POURQUOI ? 

 

Le centre de Télécardiologie du 
CHU de Grenoble est composé 

de cardiologues et   
d’infirmiers. 

Le but de cette équipe est de 
vous accompagner dans le suivi 
de votre implant cardiaque en 
vous proposant un service de 
télésurveillance à domicile pris 

en charge par la sécurité 
sociale. 

En cas d’alerte, l’équipe vous 
contactera par téléphone et 

vous conseillera sur la conduite 
à tenir ( médicamenteuse, 

consultation), afin d’éviter une 
hospitalisation en urgence. 

 
 

PAR QUI ? 


